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Fiche de Données de Sécurité 

NEOLUBE 2 
Conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) Article 31, Annexe II et ses modifications 

Numéro de fiche : FDS.01 FR            Révision : 19/05/2023   Remplace la fiche : 30/11/2017   Version : 12 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : NEOLUBE 2 

Conditionnement  : Bidon de ¼ Gallon U.S. (0,946L) 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Industriel,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Lubrifiant 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
TECHNOPLUS INDUSTRIE   

ZAC de l’AGAVON 

5 Avenue Lamartine 

B.P.113 

13752 Les Pennes Mirabeau Cedex 

Tél.  : 04.42.10.63.10.  

Fax. : 04.42.02.82.82. 

Correspondant REACH:   raphael.bouchet@technoplus-industries.fr - 0442106540 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro Numéro d’appel d’urgence européen: 112 
N° d’appel d’urgence I.N.R.S.: 01 45 42 59 59 (24h) 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 

FRANCE Centre Anti-Poisons PARIS 
MARSEILLE 

01 40 05 48 48 

04 91 75 25 25 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 1 H224 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 
catégorie 3, Effets narcotiques 

H336 

Danger par aspiration, catégorie 1 H304 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Provoque une sévère irritation des yeux. Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. Peut provoquer somnolence ou vertiges. Peut être mortel 

en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

1.1. Identificateur de produit 
 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

 2: Identification des dangers 

mailto:raphael.bouchet@technoplus-industries.fr
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

GHS02 GHS07 GHS08 

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol 

Mentions de danger (CLP) : H224 - Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. 
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
P240 - Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 
P241 - Utiliser du matériel électrique, de ventilation, d’éclairage antidéflagrant. 
P261 - Éviter de respirer les gaz, vapeurs, poussières, brouillards. 
P301+P310 - EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un médecin, un CENTRE 
ANTIPOISON. 
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans une installation d'élimination des déchets 
approuvée. 

Phrases supplémentaires : Usage réservé aux utilisateurs professionnels. 

2.3. Autres dangers 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Composant 

graphite (7782-42-5) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 
aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

3.1. Substances 
Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit Conc. 
(% m/m) 

Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol N° CAS: 67-63-0 
N° CE: 200-661-7 
N° Index: 603-117-00-0 
N° REACH: 01-2119457558 

94 – 96 Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H336 

graphite N° CAS: 7782-42-5 
N° CE: 231-955-3 

3 – 5 Non classé 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
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Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 
de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Consulter un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Retirer les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. Si l'irritation de la 
peau persiste, consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON/un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets : Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

Symptômes/effets après inhalation : Les symptômes d'une surexposition aux vapeurs comprennent somnolence,faiblesse, 
maux de tête, étourdissements, nausées, vomissement, diminution de l'acuité visuelle. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Un contact prolongé peut provoquer une légère irritation. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion : Peut provoquer une légère irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du tractus 
gastro-intestinal. Risque d'oedème pulmonaire. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d'incendie : Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Oxydes de carbone (CO, CO2). 

5.3. Conseils aux pompiers 
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte 
contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Pas de flammes 
nues, pas d'étincelles et interdiction de fumer. Éviter de respirer les gaz, vapeurs, 
brouillards, poussières, fumées. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. Pour plus d'informations, se 
reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Ramasser mécaniquement le 

produit. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du 
domaine public. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Voir la rubrique 13 en ce qui concerne 

l'élimination des déchets résultant du nettoyage. 

4.1. Description des premiers secours 
RUBRIQUE 4: Premiers secours 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
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Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Assurer une 
bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. Eviter le 
contact avec la peau et les yeux. Porter un équipement de protection individuel. Tenir à 
l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute 
autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Mise à la terre/liaison équipotentielle du 
récipient et du matériel de réception. Ne pas utiliser d'outils produisant des étincelles. 
Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Des vapeurs 
inflammables peuvent s'accumuler dans le conteneur. Utiliser un appareillage 
antidéflagrant. Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Éviter de 
respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Mesures techniques : Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé. 
Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Garder sous clef. 

Produits incompatibles : Oxydants forts. 

Température de stockage : < 32,2 °C 

Chaleur et sources d'ignition : Eviter la chaleur et le soleil direct. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Lubrifiant. 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Alcool isopropylique # Isopropylalcohol 

VLEP 8h (mg/m3) - mg/m³

VLEP 8h (ppm) - ppm

VLEP CT (mg/m3) 980 mg/m³ 

VLEP CT (ppm) 400 ppm 

Référence réglementaire France (VLEP indicative - 1982) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Lunettes de sécurité. 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
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Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité. DIN EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements de protection à manches longues. CEN : EN 340; EN 369; EN 465 

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent) 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Aucun équipement de protection respiratoire n'est requis dans des conditions normales d'utilisation prévue avec une ventilation adéquate 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

État physique : Liquide 

Couleur : Noire. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : < -89 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : 35 °C 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 2 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 12 vol % 

Point d'éclair : 11,1 °C 

Température d'auto-inflammation : 398 °C 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Viscosité, dynamique : 50 – 200 cP 

Solubilité : miscible. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : 32,1 mm Hg 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : 0,791 kg/l 

Densité relative : 0,77 – 0,81 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Taille d’une particule : Non applicable 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
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Distribution granulométrique : Non applicable 

Forme de particule : Non applicable 

Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 

État d’agrégation des particules : Non applicable 

État d’agglomération des particules : Non applicable 

Surface spécifique d’une particule : Non applicable 

Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Teneur en COV : 766 g/l 

10.1. Réactivité 
Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Conserver à l'abri des rayons solaires directs. Eviter le contact avec les surfaces 

chaudes. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 

10.5. Matières incompatibles 
Oxydants puissants. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Des produits de décomposition dangereux comme de la fumée, du monoxyde ou du dioxyde de carbone peuvent se dégager en cas de chauffage 

prolongé. 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

graphite (7782-42-5) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg (OCDE 423 : Toxicité orale aiguë - Méthode par classe de toxicité aiguë,
Rat, Femelle, Valeur expérimentale, Oral)

CL50 Inhalation - Rat > 2000 mg/m³ air (OCDE 403, 4 h, Rat, Masculin/féminin, Valeur expérimentale, Inhalation
(poussières))

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0) 

DL50 orale rat 5054 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 12800 mg/kg 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Peut provoquer une légère irritation de la peau, en cas de contact prolongé ou répété 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non spécifiquement concerné 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Pas d'effet mutagène 

Cancérogénicité : Pas d'effet cancérogène 

Toxicité pour la reproduction : Aucune indication relative à la toxicité de la reproduction sur l'homme disponible. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

propan-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol (67-63-0) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
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Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

NEOLUBE 2 

Hydrocarbure Oui 

11.2. Informations sur les autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

: Non classé 

graphite (7782-42-5) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Danio rerio, Système
statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Létal)

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 48 h, Daphnia
magna, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Comportement)

CE50 72h - Algues [1] > 100 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, Pseudokirchneriella
subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Taux de
croissance)

CE50 72h - Algues [2] > 100 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, Pseudokirchneriella
subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Nombre de
cellules)

12.2. Persistance et dégradabilité 

graphite (7782-42-5) 

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité: sans objet. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) Sans objet 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet 

DThO Sans objet 

DBO (% de DThO) Sans objet 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

graphite (7782-42-5) 

Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible sur la bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

NEOLUBE 2 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Composant 

graphite (7782-42-5) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 
XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 
XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

12.1. Toxicité 
RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
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Indications complémentaires : Les récipients vides seront recyclés, réutilisés ou éliminés en suivant les règlements 
locaux. Des vapeurs inflammables peuvent s'accumuler dans le conteneur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

 RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 1219 UN 1219 UN 1219 UN 1219 UN 1219 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

ISOPROPANOL (ALCOOL 
ISOPROPYLIQUE) 

ISOPROPANOL (ALCOOL 
ISOPROPYLIQUE) 

Isopropanol ISOPROPANOL (ALCOOL 
ISOPROPYLIQUE) 

ISOPROPANOL (ALCOOL 
ISOPROPYLIQUE) 

Description document de transport 

UN 1219 ISOPROPANOL 
(ALCOOL 

ISOPROPYLIQUE), 3, II, 
(D/E) 

UN 1219 ISOPROPANOL 
(ALCOOL 

ISOPROPYLIQUE), 3, II 
(12°C c.c.) 

UN 1219 Isopropanol, 3, II UN 1219 ISOPROPANOL 
(ALCOOL 

ISOPROPYLIQUE), 3, II 

UN 1219 ISOPROPANOL 
(ALCOOL 

ISOPROPYLIQUE), 3, II 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 3 3 

14.4. Groupe d’emballage 

II II II II II 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 
Polluant marin: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR) : F1 

Dispositions spéciales (ADR) 601 

Quantités limitées (ADR) : 1l 

Quantités exceptées (ADR) : E2 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC02, R001 

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR) 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: MP19 

: T4 

: TP1 

Code-citerne (ADR) : LGBF 

Véhicule pour le transport en citerne : FL 

Catégorie de transport (ADR) 2 

Dispositions spéciales de transport - Exploitation 
(ADR) 

: S2, S20 

Numéro d'identification du danger (code Kemler) 33 

Panneaux oranges : 
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Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E 

Transport maritime 

Quantités limitées (IMDG) : 1 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E2 

Instructions d'emballage (IMDG) : P001 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC02 

Instructions pour citernes (IMDG) : T4 

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1 

N° FS (Feu) : F-E 

N° FS (Déversement) : S-D 

Catégorie de chargement (IMDG) : B 

Point d'éclair (IMDG) : 12°C c.c. 

Propriétés et observations (IMDG) : Colourless, mobile liquid. Flashpoint: 12°C c.c. Explosive limits: 2% to 12% Miscible with 
water. 

N° GSMU 129 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E2 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y341 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 
(IATA) 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 1L 

: 353 

: 5L 

: 364 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 60L 

Dispositions spéciales (IATA) : A180 

Code ERG (IATA) : 3L 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : F1 

Dispositions spéciales (ADN) 61 

Quantités limitées (ADN) : 1 L 

Quantités exceptées (ADN) : E2 

Transport admis (ADN) : T 

Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 

Ventilation (ADN) : VE01 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) 1 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : F1 

Dispositions spéciales (RID) 601 

Quantités limitées (RID) : 1L 

Quantités exceptées (RID) : E2 

Instructions d'emballage (RID) : P001, IBC02, R001 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID) 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID)

: MP19 

: T4 

: TP1 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : LGBF 

Catégorie de transport (RID) 2 
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Colis express (RID) : CE7 

Numéro d'identification du danger (RID) 33 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
Non applicable 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur Titre de l'entrée ou description 

3(a) NEOLUBE 2 ; propan-2- 
ol; alcool isopropylique; 
isopropanol 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories 
de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de 
danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F 

3(b) NEOLUBE 2 ; propan-2- 
ol; alcool isopropylique; 
isopropanol 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories 
de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de 
danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10 

40. propan-2-ol; alcool 
isopropylique; isopropanol 

Substances classées comme gaz inflammables, catégorie 1 ou 2, liquides inflammables, 
catégorie 1, 2 ou 3, matières solides inflammables, catégorie 1 ou 2, substances et 
mélanges qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, 
liquides pyrophoriques, catégorie 1, ou matières solides pyrophoriques, catégorie 1, 
qu'elles figurent ou non à l'annexe VI, partie 3, du règlement (CE) n° 1272/2008. 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Teneur en COV : 766 g/l 

Directive 2012/18/EU (SEVESO III) 

Seveso III Partie I (Catégories de substances dangereuses) Quantité seuil (tonnes) 

Seuil bas Seuil haut 

P5a LIQUIDES INFLAMMABLES 
— Liquides inflammables, catégorie 1, ou 
— liquides inflammables de catégorie 2 ou 3, maintenus à une température supérieure à 
leur point d'ébullition, ou 
— autres liquides dont le point d'éclair est inférieur ou égal à 60 °C, maintenus à une 
température supérieure à leur point d'ébullition 

10 50 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

Date de révision Modifié 

Remplace la fiche Modifié 

Phrases supplémentaires Ajouté 

Format FDS UE Modifié 

1.1 Nom Modifié 

6.1 Equipement de protection Modifié 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
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Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

6.4 Référence à d'autres rubriques (8, 13) Modifié 

8.2 Protection oculaire Modifié 

8.2 Equipement de protection individuelle Ajouté 

8.2 Contrôle de l'exposition de l'environnement Ajouté 

8.2 Protection de la peau et du corps Modifié 

8.2 Protection des mains Modifié 

8.2 Protection des voies respiratoires Modifié 

15.1 Annexe XVII de REACH Ajouté 

16 Abréviations et acronymes Modifié 

16 Sources des données Modifié 

Abréviations et acronymes 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 
1907/2006 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

CAS Numéro CAS (Chemical Abstracts Service) 

EG-nr EINECS- en ELINCS-number 

EINECS European Inventory of Existing Commercial Substances 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

NOEC Concentration sans effet observé 

STOT Specific Target Organ Toxicity 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

OEL Occupational Exposure Limit 

Sources des données : conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement 
(UE) 2020/878. 
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Autres informations : Clause REACH: 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles. Les données dans la FDS 
sont cohérentes avec le RSC, pour autant que les données aient été disponibles lors de la 
rédaction de la FDS (voir date d´actualisation et version). DENEGATION DE 
RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources 
que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune 
garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de 
manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et 
peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces raisons entre autres 
que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés 
par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à 
l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce 
produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations 
s'y trouvant peuvent ne pas être applicables. 

Texte intégral des phrases H et EUH 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 1 Liquides inflammables, catégorie 1 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

H224 Liquide et vapeurs extrêmement inflammables. 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Effets narcotiques 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP] 

Flam. Liq. 1 H224 D'après les données d'essais 

Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul 

STOT SE 3 H336 Méthode de calcul 

Asp. Tox. 1 H304 Jugement d'experts 

Fiche de données de sécurité valable pour les 
régions 

: FR - FRANCE 




